
PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE 

DE L'ASSOCIATION L&C PRODUCTIONS EN DATE DU 10 DECEMBRE 2024 

 

Le 10 décembre 2024 à 18h30, une réunion en assemblée générale ordinaire s’est tenue le10 décembre 2024 au 134 rue des 
Couronnes 75020, Paris entre les membres du bureau de L&C Productions suite à une convocation préalable envoyée par courrier 
électronique par Stéphanie Jamagotchian suivant les dispositions des statuts. 

Sont présents 100% des membres du bureau. Leur présence a été notifiée conformément aux conditions de quorum exigées par 
les statuts. La délibération est donc valable.  

Madame Jamagotchian conduit la réunion en sa qualité de présidente de l’association. Elle rappelle que l’assemblée générale a 
été organisée en vue de délibérer sur l’ordre du jour suivant : modifier les statuts de certains membres du bureau. 

Les débats sont lancés : Stéphanie Jamagotchian souhaite se démettre de ses fonctions et céder sa place à Celia Oudin en qualité 
de présidente. Un vote est lancé. Le bureau souhaite ajouter au bureau Lila Jamagotchian comme secrétaire de l’association. Un 
vote est ensuite lancé. L’association va également changer de siège social : 134, rue des Couronnes, 75020 Paris. 

Au terme de la réunion, les résolutions suivantes sont proposées au vote :  

- Désignation de Celia Oudin en tant que présidente de l’association 

- Désignation de Lila Jamagotchian en tant que secrétaire de l’association 

- Changement de l’adresse du siège social 

Après délibération, le bureau décide de valider les nouveaux membres du bureau de l’association et leurs nouveaux statuts ainsi 
que le changement de siège social. Cette décision a été votée à main levée à l’unanimité. 

La réunion s’est clôturée à 19h15. 

 

 

Fait à Paris, le 10/12/2024. 

 

Signatures :  

 

   Celia Oudin  Yola Jamagotchian  Lila Jamagotchain 

   Présidente          Trésorière                        Secrétaire 


